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dernier moment certains bills importants. Mais
je ne trouve pas qu'il soit à l'honneur (le
notre Chambre qu'une poignée à peine de nos
membres soient présents lorsqu'il nous reste
un travail sérieux. J'ai fait tout mon possible,
sans aller trop loin et sans manquer de cour-
toisie, pour persuader aux sénateurs de notre
côté de rester jusqu'à la fin, mais sans grand
succès. L'honorable leader (le la Chambre
(l'honorable M. Dandurand) a dû faire la
même chose. Pour remédier à cette situation,
je suggère que nous remettions en vigueur la
règle qui atteint assez fortement l'indemnité
des sénateurs, s'ils ne sont pas présents durant
les deux ou trois dernières semaines de la
session.

L'honorable M. LITTLE: Très bien,

L'honorable M. SHARPE: Les quinze der-
niers jours.

L'honorable M. DANDURAND: Si la Pro-
vidence me permet dc revenir au Sénat l'an
prochain, je me joindrai au très honorable
vis-à-vis. et nous verrons ce que nous pouvons
accomplir pour maintenir à un niveau respec-
thable l'assistance de nos membrcs au cours des
deux dernières semaines de la session, alors
que des mesures très importantes nous sont

parfois présentées.

L'honorable M. SHARPE: Pourquoi ne pas
proposer dès maintenant que la règle soit re-
mise un vigueur? La Chambre au complet
ne l'adopterait peut-être pi.

L'honorable M. DANDURAND: Il faut
donner avis.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Le Sénat reprend sa s'ance.

PROROGATION DU PARLEMENT

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu du secrétaire adjoint du
Gouverneur général une communication lui
apprenant que le très honorable Sir Lyman
P. Dîîff, G.C.M.G.. agissant comme substitut
du Gouverneur général, se rendra au Sénat
à dix heures du soir pour proroger la session
du Parlement.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

LE SÉNAT REPREND SA SÉANCE
SANCTION ROYALE

Le très honorable sir Lyman P. Duff, substi-
tut du Gouverneur général, étant venu et
s'étant assis au pied du trône, et la Chambre
des communes étant venue avec son orateur.
il plaît au très honorable sir Lyman P. Duff
de donncr la sanction royale aux bills sui-
vants:

Loi constituant en corporation The Associa-
tion of Canadian Clubs.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Loi constituant en corporation Universal Eu-
cozone Liited.

Loi pour faire droit à Leslie William Bond.
Loi pour faire droit à Helen Kerr Hogg

Molson.
Loi pour faire droit à Adele Adfeldt Gru-

neau.
Loi pour fair' droit à eanne Beauregard

Desnoyers.
Loi pour faire droit à Blanche Anna Bous-

uet Pepin.
Loi pour faire droit à Agues Keating Bige-

low Reddy.
Loi pour faire croit à Ethel Rotlpan Sta-

roselsky.
Loi pour faire droit à Myrtle Jane Raiusay

Fox.
Loi pour faire droit à Josepn Maurice Do-

cieux.
Loi pouir taire droit à Borothy Gertrude

doari HuàiAgs Yauo.
Lou pour faire droit à Lela Margaret Miler
Loi pour faire droit ài Zeno Bruck.

Loi pouîr faire droit à Ester Steinherg Se-

Loi pour faire droit à Saruîh Sherry Miller.
Loi ourifiair la Loi onsituant en corpo-

ration le Colltge Royal des Médecins et Chi-
rurgiens du Canada.

Loi pour faire droit à Roberta Copeland
Cool Roberts

Loi pour faire droit à Margaret Maud Tur-
ner Bell.

Loi poutr faireu droit à Jauni Kolimaiowitz
it il uu'.

Loi pour faire droit à Amhuose 'ilitts
Aston.

Loi pour faire droit à nne Ver Trees Hart
Aeena, O.

Loi pour faire droit à Dorothy Boretsky
Pozomi k.

Loi pour faire droit à Elsie Victoria Oliver.
Loi pour faire droit à )oris Mabtel Cassel-

imi an.
Loi pour faire droit à Kathleen Emma Gia-

dy s Sm.art Higginbotlhamu.
Loi pour faire droit à Rose Edith Winer

Bazar.
Loi pour faire droit à Audrev Elizabeth

Locanî Williais.
Loi pour faire droit à Winnifred May Rout-

ledve Nilsson.
Loi pour faire droit à Ernest James Feasey.
Loi pour faire droit à Ethel Jean Peters.
Loi pour faire droit à Eva Clara Doe Dur-

rel
l
.

Loi pour faire droit à Harold Morris.
Loi pour faire droit à Philippe Emile Colette.
Loi pour faire droit à Muriel Suckling

Brown.
Loi constituant un Conseil des achats de la

défense en vue de contrôler l'adjudication des
contrats pour la fabrication du matèriel de dé-
fense, limitant les coûts et contrôlant les béné-
fices à l'égard desdits contrats, et autorisant
le prélèvement, par voie d'emprunts, de cer-
taines sommes d'arcent à ces fins.

Loi constituant en corporation Prescott and
Ogdensburg Bridge Company.

Loi ayant pour objet de venir en aide à
l'ariculture dans les provinces (les Prairies.

Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi pour faire droit à Zdenka Pauline Otillie

Josefine von Ehrenfeld-Pop Drunmond, autre-
ment connue sous le nom de Yvonne Drum-
mond.


